
Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260202-DEL-2026-0028-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260202-DEL-2026-0028-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260202-DEL-2026-0028-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260202-DEL-2026-0028-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



Convention AGEDEN / Communauté de communes Le Grésivaudan 1/8 
Avenant annuel 2026 

 

 

 

 

Convention d’objectifs entre 

l’AGEDEN 

et 

la communauté de communes Le Grésivaudan 

 

Programme d'actions pour la transition énergétique en 
Isère  

2024/2026 

 

AVENANT 2026 

************** 

Entre 

La communauté de communes Le Grésivaudan dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre, 
38926 Crolles Cedex, « la collectivité », représentée par son Président Monsieur Henri BAILE, 

D’une part, 

Et   

L’association AGEDEN (Association pour une Gestion Durable de l'ENergie), dont le siège 
social est situé à l'ESP'ACE 14, avenue Benoît Frachon – 38400 Saint Martin d'Hères, représentée 
par sa Présidente, Madame Evelyne COLLET, 

D'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

Selon la convention d’objectifs DALE_24_452/AGEDEN 2024-2026, l’AGEDEN s’engage à son 
initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet défini dans son annexe I, et ainsi 
contribuer au « Programme d’actions pour la transition énergétique en Isère ». 

La communauté de communes contribue financièrement à ce projet d'intérêt économique général, 
conformément aux règlements de la Commission européenne en vigueur (n°360/2012 du 25 avril 
2012). 

Le présent avenant a pour objet la mise à jour de la convention d’objectifs 2024-2026 entre 
l’AGEDEN et la communauté de communes Le Grésivaudan pour l’année 2026. 

Article 1  

L’annexe II et l’annexe III de la convention d’objectifs 2024-2026 entre l’AGEDEN et la 
communauté de communes Le Grésivaudan sont remplacées par les annexes II et III du présent 
avenant 2026. 

Article 2  

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. 
 

Article 3 

Toutes les clauses et conditions générales de la convention d’objectifs initiale demeurent 
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent 
avenant. 
 
 
 
 

Fait à                                 , en deux exemplaires originaux, 

le …........................... 

 

La communauté de communes Le Grésivaudan               L'AGEDEN 
Le Président         la Présidente 

M. Henri BAILE         Mme Evelyne COLLET 

 

Et par délégation 
Le Vice-Président Environnement, énergie et innovation 

 

M. Philippe LORIMIER 
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ANNEXE II 

ENGAGEMENT FINANCIER 
Communauté de communes le Grésivaudan 

PROGRAMME D’ACTIONS POUR LA 
TRANSITION ENERGETIQUE 2026 

Montant de la 
subvention 2026 
de la collectivité 
Le Grésivaudan 

(€/an) 

Coût total du 
Programme 

d’actions 
« transition 

énergétique pour 
l’Isère / 2026 » 

(€/an) (*) 

1- Sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les 
comportements et développer la sobriété  

29 745 300 000 

2- Informer, conseiller et accompagner les 
particuliers et propriétaires de logements 

149 223 950 000 

3- Informer, conseiller et accompagner les projets 
des collectivités et des entreprises 

32 835 800 000 

4- Développer les démarches territoriales de 
transition et la coopération entre acteurs 

17 700 250 000 

Total 229 503 2 300 000 

(*) Ce budget est un prévisionnel donné à titre indicatif car il est dépendant des engagements 
définitifs de chacun des partenaires
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ANNEXE III 

OBJECTIFS ET INDICATEURS 
Communauté de communes Le Grésivaudan 

 

Le tableau ci-après mentionne uniquement les lignes du programme d’actions AGEDEN 2026 de transition énergétique pour 

lesquelles la communauté de communes Le Grésivaudan (CCLG) participe financièrement. 

 

Le partenariat CCLG – AGEDEN permet au territoire de bénéficier d’un ensemble d’actions faisant partie du programme de 

transition énergétique AGEDEN 2026, financées ou cofinancées par d’autres partenaires et programmes : contrat de chaleur 

renouvelable (CCR), pack solaire photovoltaïque, dispositif médico-social, programme européen Octopus… 

 

Ainsi, au global depuis 5 ans, pour 1 € de reste à charge pour la communauté de communes Le Grésivaudan, l’AGEDEN déploie 

chaque année un programme d’actions à hauteur de plus de 2 € sur le territoire. 

  

* * * 
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Indicateurs quantitatifs 

1- Sensibiliser et mobiliser, faire évoluer les comportements et développer la sobriété 

Action Objectifs Indicateurs 
Valeur cible 
2026 

Visite de site de rénovation performante 
Sensibiliser le grand public par l’exemple en visitant des chantiers ou réalisations 
exemplaires. 
Encourager l’échange d’expériences entre particuliers 

nombre d’animations 2 

Soirées thermo + 1 permanence de 8 rdv 
par soirée + 1 restitution collective par 
soirée 

Sensibiliser le grand public à la thermique du bâtiment 
Former à l'interprétation d'un thermogramme.  
Donner des pistes d'amélioration des logements 

nombre d’animations 2 

Conférence, Caf'énergie, Visio (1 
intervenant) 

Informer, sensibiliser le grand public aux thématiques liées à la sobriété, la 
maîtrise de l’énergie et au développement des ENR 

nombre d'animations 2 

Visite de site de rénovation performante 
copro 

Sensibiliser les copropriétaires par l’exemple en montrant des chantiers ou 
réalisations exemplaires, avec le témoignage des principaux acteurs.  
Encourager l’échange d’expériences entre copropriétaires, syndics, … 

nombre de visites 1 

Soirée conférence copro (1 intervenant en 
présentiel, 2 en visio) 

Informer, sensibiliser les copropriétaires aux enjeux de la rénovation énergétique  nombre d'animations 1 

animation foire, salons, marchés (dont 
matinée rénovation) - 1 ou 2 intervenants 

Présence d'un stand AGEDEN sur la rénovation énergétique ou sur la sobriété 
(roue des possibles par exemple) à dimensionner en fonction du type 
d'intervention : nombre d'intervenants et du moment d'intervention). 

nombre d'animations 2 

Animation bois énergie (Atelier bois 
bûche, Apéro bûche, Conférence éligible 
au FAB) 

Sensibiliser le grand public sur le chauffage au bois (bûche et granulés) : 
allumage par le haut, avantages et inconvénients,  qualité de l'air, entretien et 
aides financières potentielles. 

nombre d'animations 5 

Animation scolaire – Défi Class'énergie 
1er semestre 2026 (année scolaire 2025-
2026) 

Sensibiliser le public scolaire aux économies d’énergie nombre de classes 4 

Animation scolaire – Défi Class'énergie 
2ème semestre 2026 (année scolaire 
2026-2027) 

Sensibiliser le public scolaire aux économies d’énergie nombre de classes 4 

Sobriété - Animations / Accompagnement / 
autres...   

Sensibiliser le public à la notion de la sobriété et donner des exemples de ce qui 
peut se faire à titre individuel et collectif. 

nombre de jours 2.5 
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2 - Informer, conseiller et accompagner les propriétaires de logement 

Action Objectifs Indicateurs 
Valeur cible 
2026 

Premier conseil - ménages et copros 
Accueil téléphonique comprenant une orientation vers les dispositifs existants et 
un premier niveau de conseil technique sur la rénovation énergétique.  

nombre de jours 60 

Suivi de parcours - particuliers MI 

Préconiser des travaux adaptés au logement, en visant la meilleure performance 
énergétique / amener à la décision : un RDV en Permanence délocalisées dans 
les territoires (et plus rarement en visio), une présence tout au long du projet, une 
visite à domicile si nécessaire et une recolte d'expérience sur les travaux réalisés.  

nombre de jours 82 

Suivi de parcours - copropriétés 

Conseiller les copropriétaires et syndics au fil du projet : préconiser des travaux 
adaptés pour les copropriétés, sensibilisation des copropriétaires, aide à 
consultation des professionnels, amener à la décision en AG;  plusieurs formats 
adaptés : RDV, réunions publiques, visio, points tél, ... 

Nombre de jours 3 

Mobilisation des acteurs de la rénovation 
énergétique (échelle EPCI) 

Identifier et mobiliser l’ensemble des acteurs du bâtiment et de la rénovation 
énergétique, en coopération avec l’écosystème territorial, afin de structurer, 
développer et animer une filière locale du bâtiment durable. 

nombre de jours 2 

Instruction technique des aides  maisons 
individuelles (Conversion, solaire,..) Instruction technique des dossiers  nombre de dossiers 10 

Instruction technique Fonds air bois Instruction technique des dossiers  Fonds air bois nombre de dossiers 231 

Coordination FAB Coordination du dispositif, veille,… nombre de jours 15.75 

Coordination particuliers Coordination Nombre de jours 5 

Coordination Aides locales hors FAB Coordination Aides locales solaire thermique Nombre de jours 0.5 

Auto Rénovation Accompagnée Animation mutualisée auprès des entreprises et des particuliers Nombre de jours 2 
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3 - Informer, conseiller et accompagner les collectivités et les entreprises / performance énergétique et ENR 

Action Objectifs Indicateurs 
Valeur cible 
2026 

Atelier thématique à destination des 
communes du territoire 

Montée en compétence des élus, création de réseaux, cohérence et 
complémentarité avec les démarches territoriales 

Nombre d’ateliers 2 

Accompagnement approfondi des projets 
de collectivités 

Appui technique aux collectivités pour la gestion de leur patrimoine, la rénovation 
des bâtiments le développement de projets ENR (en partenariat avec TE38 et le 
CAUE). 
Dont instruction dossiers qui passent en CAF 

nombre de jours 

37 
Dont 50% 
financés 
CCLG 

Action collective : appel à projet 
rénovation bâtiments, ENR, sensibilisation 
usagers... 

Présence aux CAF nombre de jours 2 

Animation cible secteur privé 
Informer, sensibiliser les acteurs privés aux thématiques liées à la maîtrise de 
l’énergie 

nombre de jours 5 

Information de premier niveau des 
entreprises privées 

Conseil téléphonique aux entreprises pour la rénovation des bâtiments nombre de jours 3.5 

Accompagnement approfondi de projets 
privés 

Accompagnement technique aux entreprises sur les projets de rénovation 
énergétiques. Dont établissements médico- sociaux. 

nombre de jours 12 

Coordination suivi du dispositif local 
d'accompagnement des projets de 
collectivités 

Coordination suivi du dispositif local d'accompagnement des projets de 
collectivités 

nombre de jours 1 

Coordination suivi du dispositif local 
d'accompagnement des projets privés 

Coordination suivi du dispositif local d'accompagnement des projets privés nombre de jours 1.5 
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4 - Développer les politiques de transition et la coopération entre acteurs 

Action Objectifs Indicateurs 
Valeur cible 
2026 

Accompagnement des stratégies "Energie 
climat" de l'EPCI 

Appui à la mise en œuvre de la politique énergétique du territoire (PCAET, SDE, 
etc…) 

Nombre de jours 8 

Base d’actions mutualisées sur l’habitat, à 
l’échelle départementales   

Ensemble des actions du programme de l'AGEDEN avec une portée 
départementale et qui permettent de réaliser la mission de "service public" pour 
l'habitat. :  
Animations (webinaires, supports) / Service « pros de la Réno » / Analyses 
thématiques et partage avec les EPCI / Coordination avec l’ensemble des acteurs 
de l’écosystème habitat… 

Forfait 1 

Base d’actions mutualisées pour 
l’animation du réseau départemental des 
collectivités et coordination des 
partenariats 

Animation du réseau départemental : CDTE, CotechTe... 
Veille ingénierie financière.  
Coordination des partenariats et du programme d’actions (déclinaison du 
programme local, suivi, bilans) 

Nombre de jours 10 
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